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En bref :
 Un calme relatif a régné dans les relations de travail au Canada en 2010. 

 Les augmentations salariales ont été modérées, et le secteur public a 
enregistré des rajustements inférieurs à ceux du secteur privé. 

 La réduction du nombre de travailleurs impliqués et de la durée des 
arrêts de travail au Canada a compensé la fréquence accrue de ces arrêts.

 Le taux de syndicalisation reste stable depuis quatre ans.

En ce qui concerne les relations de travail, l’année 2010 a été relativement calme, comparativement à la précédente. 
Au cours de l’année 2010, un climat macroéconomique relativement stable a suivi le tumulte économique de 2009.

L’atmosphère globale des négociations entre les syndicats et les employeurs a été marquée par la coopération, les 
syndicats cherchant avant tout à maintenir les salaires réels et les avantages sociaux. La plupart des conventions ont 
été signées sans vraiment perturber les activités. 

Le présent rapport porte avant tout sur les résultats des négociations collectives au Canada en 2010. Il inclut un survol 
de la conjoncture économique, des règlements salariaux, de la durée des conventions, des innovations en milieu de 
travail, des arrêts de travail et de la syndicalisation en 2010.

1. Statistique Canada, Le Quotidien, 28 février 2011.
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1. Le climat économique en 2010 :  
le calme après la tempête

L’environnement macroéconomique

Le Canada a connu une croissance économique 
robuste au début de 2010. Aussi, le Canada a 
moins souffert de la récente récession économique 
que d’autres pays industrialisés. Une stimulation 
importante de l’économie, la confiance soutenue 
des consommateurs (y compris la robustesse du 
marché de l’immobilier) conjuguées aux avantages 
économiques structurels du Canada (un système 
bancaire fort et une assise financière solide) ont aidé 
à maintenir une économie dynamique.

Au cours du premier trimestre de 2010, le produit 
intérieur brut (PIB) a augmenté à un taux annualisé 
de 5,8 %. Cette croissance a toutefois ralenti à 3,3 % 
au cours du quatrième trimestre1.

Ce ralentissement de la croissance économique peut 
s’expliquer par un certain nombre de facteurs :

 La valeur du dollar canadien – Le dollar 
canadien atteignait pratiquement la 
parité avec le dollar américain pendant 
la majeure partie de 2010. Même si cette 
équivalence a permis aux entreprises 
d’investir dans de nouveaux équipements 
importés, elle a eu des répercussions 
négatives sur les exportations 
canadiennes. 



2. The Conference Board of Canada, Industrial Relations Outlook 2011. From Conflict to Cooperation?
3. Le Conference Board du Canada, Note de conjoncture canadienne. Résumé. Hiver 2011.
4. Banque du Canada (janvier 2011), Rapport sur la politique monétaire.
5. Statistique Canada, Améliorations apportées à l’Enquête sur la population active, Les révisions en 2011 de l’Enquête sur la population active.
6. Statistique Canada (décembre 2009), Repli de l’emploi au Canada.
7. Statistique Canada (décembre 2010), Femmes au Canada : rapport statistique fondé sur le sexe. Travail rémunéré.
8. Ibidem.
9. BCIC (novembre 2010), Canadian Employment Quality Index, Improvement in Employment Quality Unsustainable.
10. Ibididem.
11. Ibidem.

2 

Les négociations collectives au Canada 2010

  En outre, l’économie canadienne a subi 
les contrecoups de l’économie moribonde 
de son principal partenaire commercial, 
les États-Unis. Par conséquent, le 
commerce extérieur du Canada a 
diminué, affectant ainsi le taux de 
croissance du pays.

 L’endettement élevé des ménages2—
Malgré le regain de confiance des 
consommateurs canadiens, celle-ci est 
demeurée fragile en 2010 à cause de 
l’endettement des ménages. La baisse des 
taux d’intérêt a incité les consommateurs 
à emprunter davantage et, dans 
certains cas, à dépasser leur capacité de 
remboursement, ce qui pourrait avoir de 
sérieuses répercussions sur l’économie si 
les taux d’intérêt augmentaient.

Les récentes données sur l’économie globale 
américaine sont encourageantes pour 2011 et 
dissipent les craintes d’une autre récession3. En 
effet, même si l’économie canadienne connaît une 
période de croissance modeste, la demande de biens 
et services devrait reprendre normalement. Les 
prévisions de la Banque du Canada indiquent que le 
PIB réel devrait augmenter de 2,4 % en 2011, et de 
2,8 % en 20124. 

Les tendances de l’emploi

Au Canada, la récente récession économique a 
entraîné la perte de 428 000 emplois entre octobre 
2008 et juillet 20095.  Les secteurs de la fabrication 
et de la construction ont été les plus touchés. Les 
principales provinces ayant perdu le plus d’emplois 
sont l’Ontario, l’Alberta, la Colombie-Britannique 
et le Québec6. Les hommes ont été plus touchés que 
les femmes parce que ces dernières sont concentrées 
dans les secteurs publics et des services7, et les jeunes 
ont constitué le groupe d’âge le plus affecté. 

En 2010, les perspectives d’emploi se sont 
améliorées et ont augmenté de 1,8 % entre 
décembre 2009 et décembre 2010, permettant 
ainsi la création de 298 000 emplois8. Au cours 
des neuf premiers mois, cette croissance s’est 
accompagnée d’une amélioration de la qualité 
des emplois, puisque 90 % de ces emplois étaient 
bien rémunérés. Cette amélioration est attribuée 
à la création d’emplois dans le secteur public. Des 
mesures prises par le gouvernement fédéral ont créé 
des emplois dans le secteur de la construction. Ces 
deux secteurs ont créé plus du tiers des nouveaux 
emplois au cours de cette période9. 

La création d’emplois a ralenti après septembre 
2010. Comparativement au sommet atteint en 
octobre 2008, le nombre des emplois avait diminué 
de 30 000 en décembre 2010. Entre-temps, le taux 
de chômage au Canada est tombé à 7,6 % en 
novembre 2010, soit le plus bas niveau depuis 
janvier 200910.

Les tendances en matière de négociation

En 2010, les salaires et les pensions ont constitué 
les principaux enjeux des négociations entre 
employeurs et syndicats. L’incertitude économique 
et le chômage élevé au cours de l’année ont affaibli 
la position de négociation des syndicats, ce qui 
les a obligés à faire des concessions à la table de 
négociation11.

Dans les secteurs publics fédéral et provincial, les 
gouvernements ont limité les hausses de salaire. 
Sentant que le public n’appuierait pas une offensive 
sur le plan des négociations, les syndicats cherchent 
plutôt à maintenir les salaires réels et les avantages 
sociaux.



* Les principaux règlements visent les unités de négociation de 500 employés ou plus. 
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2. Les grands* règlements salariaux en 
2010 : les augmentations de salaire 
demeurent modérées

Les règlements négociés (305 conventions visant 
environ 1,25 million d’employés) au Canada ont 
donné lieu à des rajustements salariaux annuels de 
1,8 % en moyenne. 

Au cours des précédentes négociations, ces mêmes 
parties ont négociés des rajustements d’une 
durée moyenne de 47,2 mois, et des rajustements 
salariaux de 2,5 % en moyenne. En 2010, la durée 
moyenne des conventions s’établissait à 41,5 mois.

Il convient aussi de signaler que les augmentations 
salariales enregistrées en 2010 correspondaient 
à l’indice des prix à la consommation (IPC), une 
première depuis 2004; entre-temps, l’augmentation 
salariale annuelle dépassait l’IPC (voir le 
graphique 1).

 le gouvernement du Canada a ratifié 
quatre conventions visant 123 220 
fonctionnaires fédéraux qui ont obtenu 
des rajustements salariaux de 1,7 % en 
moyenne.

Par ailleurs, certaines provinces enregistrent des 
résultats qui dépassent le taux moyen affiché en 
2010 :
 en Alberta, 18 conventions visant 

31 680 enseignants, employés de bureau 
et préposés à l’entretien d’écoles ont 
donné lieu à des rajustements salariaux 
de 6,0 % en moyenne. Au total, 
46 conventions conclues dans le secteur 
public de la province ont accordé à 
102 200 employés, des hausses salariales 
de 3,7 % en moyenne; et

 à Terre-Neuve-et-Labrador, deux 
conventions visant 1 370 employés 
du secteur public ont donné lieu à des 
augmentations salariales de 5,0 % en 
moyenne.

Comparaison des rajustements salariaux : secteur 
public et secteur privé

En 2010, la moyenne des rajustements salariaux 
était moins élevée dans le secteur public (1,6 %) que 
dans le secteur privé (2,1 %) (voir le graphique 2). Le 
secteur public comptait la majorité des conventions 
ratifiées (58 %) et des employés visés (68,2 %).

Graphique 2 :
Moyenne annuelle des rajustements salariaux 
dans les secteurs public et privé comparée à l’IPC

Le résultat des mesures de restriction salariale

Les résultats relativement modérés de 2010 
découlent des mesures de restriction salariale du 
secteur public, appliquées dans plusieurs sphères de 
compétence : 

 au Québec, 45 conventions visant 359 250 
employés du secteur public ont donné lieu 
à des rajustements salariaux de 1,2 % en 
moyenne;

 en Colombie-Britannique, neuf 
conventions visant 98 190 employés du 
secteur public ont donné lieu à un gel des 
salaires;

Graphique 1 :
Rajustements salariaux issus des principales 
conventions collectives et indice des prix à la 
consommation (IPC), 2000-2010
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Le secteur public a signé 177 conventions visant 
849 330 employés, tandis que le secteur privé a 
ratifié 128 conventions visant 396 340 employés.

L’administration provinciale a enregistré les plus 
faibles rajustements salariaux dans le secteur 
public (1,0 % accordé à 132 130 employés). 
L’administration locale a réalisé les gains les plus 
élevés, soit 2,6 % accordés à 40 870 employés 
municipaux. Dans l’administration fédérale, 
123 220 employés ont obtenu des rajustements 
salariaux de 1,7 % en moyenne, soit un taux 
identique à celui enregistré dans les sous-
secteurs de l’éducation et de la santé touchant 
536 140 employés. Aussi, 16 970 employés de 
sociétés d’État et d’entreprises de services publics 
ont  obtenu des rajustements salariaux de 2,0 % en 
moyenne.

Dans le secteur privé, la Saskatchewan a affiché les 
rajustements les plus élevés au taux de 5,7 % (une 
seule convention visant 820 employés), suivie de 
l’Alberta (cinq conventions visant 9 910 employés) 
et du Nouveau-Brunswick (deux conventions 
visant 1 200 employés) à 3,1 %. La province de 
Terre-Neuve-et-Labrador a enregistré le plus faible 
rajustement au taux de 0,5 % en moyenne (trois 
conventions visant 3 670 employés). Au Québec, le 
secteur privé a affiché des rajustements salariaux 
de 2,2 % en moyenne (16 conventions visant 
169 560 employés), suivi de près par l’Ontario, où 
164 490 employés visés par 68 conventions ont 
obtenu des rajustements de 2,0 % en moyenne.

Si l’on combine les conventions signées dans les 
secteurs public et privé, le rajustement moyen 
le plus faible a été enregistré en Colombie-
Britannique au taux de 0,2 % (18 conventions 
visant 114 450 employés), et l’Alberta affiche le 
rajustement le plus élevé, soit 3,6 % en moyenne 
(51 conventions visant 112 110 employés) (voir le 
graphique 3).

Graphique 3 :
Moyenne des rajustements salariaux et nombre d’employés visés
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Règlements regroupés selon le secteur d’activité 

En 2010, l’éducation, la santé et les services sociaux 
ont constitué le plus important secteur d’activité 
avec 572 950 employés, soit 46 % de l’effectif 
syndiqué. Dans ce groupe, 121 conventions signées 
ont donné lieu à un rajustement salarial de 1,6 % 
en moyenne (voir le graphique 5). 

Si l’on examine la concentration des employés, 
les secteurs de l’administration publique (21,9 %) 
et de la construction (21,1 %) viennent aux 
deuxième et troisième rangs (voir le graphique 4). 
Ces deux secteurs ont enregistré respectivement 
des rajustements salariaux de 1,5 % et de 2,3 % en 
moyenne au cours de la période observée (voir le 
graphique 5).

Plus du cinquième de tous les employés visés par 
les règlements survenus en 2010 appartenaient au 
secteur de la construction, comparativement à 1,1 % 
en 2009. 

Ces trois secteurs représentent 89 % du total des 
grands règlements survenus en 2010.

Le secteur des industries primaires a enregistré 
l’augmentation salariale la plus élevée au taux 
de 3,3 % en moyenne (quatre ententes visant 
5 630 employés). Le secteur de l’information et de 
la culture a affiché le plus faible rajustement au 
taux de 0,9 % en moyenne (sept conventions visant 
8 150 employés) (voir le graphique 5).

Renseignements supplémentaires sur la répartition 
des rajustements salariaux

Un règlement important a donné lieu à une 
réduction salariale de 10 % à la Corner Brook Pulp 
and Paper Ltd., à Terre-Neuve-et-Labrador, et il a 
touché moins de 0,1 % des employés visés en 2010. 
Le pourcentage des employés assujettis à un gel des 
salaires a atteint 8,5 % (105 540 employés visés par 
18 conventions). 

Les augmentations salariales à l’échelle nationale 
(voir le graphique 6) :

 12 règlements allant de 0,1 à 0,9 % ont 
visé 2,8 % des employés (34 970); 

Graphique 4 :
Répartition des employés visés  par les règlements 
selon le secteur d’activité, 2010

Autres secteurs d’activité comprend : industries primaires, services 
publics, fabrication, commerce, transport, information et culture, 
finance et services professionnels, loisirs et hôtellerie.

46%

22%

21%

11%
Education, health,
and social services
Public
administration
Construction

Other industries

Éducation, santé et 
services sociaux

Administration publique

Construction

Autres secteurs d’activité

0,5
0,0

1,5
1,0

2,5
2,0

3,5
3,0

4,0

2,5

3,3
3,0

1,0

3,7

2,3

1,6 1,5
1,8

1,1 1,1

2,2 2,1

0,9

2,5

3,1 3,0

1,6
2,0 2,2 2,1

1,5

*  Les principaux règlements visent les unités de négociation de 500 employés ou plus. 

Graphique 5 :
Rajustements salariaux issus des grands règlements* selon le secteur d’activité, 2009-2010
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 presque la moitié (48,2 %) des employés 
ont reçu des augmentations allant de 1,0 à 
1,9 %; 

 34,1 % des employés ont reçu des 
augmentations allant de 2,0 à 2,9 %; 

 2,4 % des employés ont reçu des 
augmentations allant de 3,0 à 3,9 %;

 3,9 % des employés ont reçu des 
augmentations moyennes de 4,0 % ou plus.

3. Durée des conventions : les résultats de 
2010 correspondaient de près à ceux 
des deux années précédentes

La durée moyenne des 305 principales conventions 
ratifiées en 2010 s’établissait à 41,5 mois; il s’agit 
d’une durée presque identique à la moyenne de 
41,3 mois signalée en 2009 et à celle de 41,7 mois 
en 2008. Cependant, ces moyennes annuelles 
sont basées sur différents groupes de conventions 
collectives pour chacune des trois années en 
question (voir le graphique 7).

En 2010, environ 40 % des conventions collectives 
signées avaient une durée allant de 36 à 47 mois. 

Graphique 7 :
Durée des conventions selon l’année, 2000-2010
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Répartition des conventions collectives selon la 
durée, 2010
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Une autre tranche de 25 % des conventions 
avaient une durée allant de 48 à 59 mois (voir le 
graphique 8).

Dans le secteur public, la durée moyenne des 
conventions (42,7 mois) a légèrement dépassé 
celle des conventions signées dans le secteur privé 
(39,1 mois). Toutefois, les deux secteurs ont signé 
davantage de conventions de longue durée au 
cours des dernières années. En 2010, la plupart 
des conventions de longue durée ont été ratifiées 
au Québec, comme ce fut le cas en 2009. Parmi 
les grands règlements intervenus dans le secteur 
public l’an dernier, la Ville de Longueuil a signé 
la convention de plus longue durée, soit 108 mois. 
Dans le secteur privé, National Grocers en Ontario 
a conclu une entente de 78 mois avec son unité de 
négociation. Selon les secteurs d’activité, la durée des 
conventions allait de 33,9 mois dans le secteur des 
services publics, à 55,7 mois dans celui du commerce 
(principalement dans les chaînes d’épicerie de 
grande surface) (voir le tableau 1).



* La Division de l’information sur les milieux de travail définit une pratique innovatrice en milieu de travail comme une idée nouvelle ou un concept 
nouveau créatif, ou une disposition d’intérêt particulier, négocié collectivement entre un syndicat et un employeur.
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représentés par les United Nurses of Alberta, ont 
obtenu de l’employeur qu’il s’engage à réduire le 
temps supplémentaire effectué par les membres de 
l’unité de négociation. Cet engagement portait sur 
les aspects suivants :
 heures travaillées par les employés 

occasionnels;

 heures travaillées par les employés à 
temps partiel, autres que celles d’un quart 
de travail régulier; 

 heures de soins infirmiers directs ou de 
formation en soins infirmiers effectuées 
par des personnes qui ne sont pas 
employées directement par l’employeur.  

Ces heures seront converties en postes de soins 
infirmiers réguliers (ou ajoutées à ceux ci). Cette 
mesure devrait accroître l’efficience et réduire les 
coûts, permettant ainsi aux partis de s’entendre sur 
une augmentation de productivité de 2,0 % qui sera 
appliquée aux échelles de salaire de la province au 
cours de la deuxième année de la convention. 

Quant aux préoccupations des syndicats concernant 
la sécurité d’emploi, l’employeur a garanti qu’il n’y 
aura pas de réduction générale du nombre total 
d’heures travaillées par le personnel infirmier en 
Alberta, et les heures repères constitueront le total 
des heures travaillées entre le 1er avril 2009 et le 
31 mars 2010. En outre, Alberta Health Services se 
sont engagés à créer, chaque année, suffisamment 
de postes permanents ou temporaires afin de 
pouvoir embaucher au moins 70 % des étudiants 
diplômés en soins infirmiers de l’Alberta. Ces 
postes font partie de l’unité de négociation des 
soins infirmiers directs et de la formation en soins 
infirmiers. Cet engagement demeurera en vigueur 
jusqu’au 31 mars 2013.

Le gouvernement du Québec et la Fédération 
interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), 
qui représente 46 730 infirmiers et infirmières, se 
sont entendus pour réduire de 40 %, d’ici 2015, le 
nombre des travailleurs autonomes issus des agences 
d’emploi dans le domaine de la santé. Cette entente 
vise à baisser le pourcentage de la main-d’œuvre 
privée de 3,73 % à 2 %. Les parties ont aussi 
convenu de mettre sur pied un comité provincial qui 
suivra la situation.

4. Innovations en milieu de travail*

Conditions de travail

En 2010, Jazz Air LP et le Syndicat des agents de 
bord du Canada (760 employés) se sont entendus 
pour que l’employeur paie le coût intégral des 
visas et passeports obligatoires, y compris les frais 
de traitement en accéléré, les frais médicaux et les 
vaccins pour les agents de bord en voyage d’affaires. 

Heures de travail et productivité

Alberta Health Services et 24 000 infirmières et 
infirmiers psychiatriques et autorisés de la province, 

Tableau 1 :
Classement des règlements de longue durée, 2010

   Rajustement
   salarial
Nom de Durée Nombre moyen 
l’organisation (en mois) d’employés (%)

Ville de Longueuil (Québec)  
(employés de bureau, 
commis et employés 
techniques) ............................108,0 .............920 ..............2,2 

Ville de Laval (Québec) 
(employés de bureau, 
commis et employés 
techniques) ..............................96,0 .............500 ..............0,9
 
National Grocers Co., 
Maplegrove (Ontario) 
(employés d’entrepôt) .............77,9 .............930 ..............1,2 

VALE Inco (Ontario)  
(employés de fonderie et 
de raffinerie) ............................72,0 ..........2 940 ..............1,9 

Société de transport 
de l’Outaouais (Québec) 
(chauffeurs d’autobus) ............72,0 .............520 ..............2,6 

Ville de Laval (Québec) 
(agents de police) ....................72,0 .............500 ..............2,3 

Westfair Foods Ltd. 
(Colombie-Britannique) 
(commis de détail) ..................72,0 ..........4 000 ..............1,3 

Jazz Air LP,  
Sphère de compétence fédérale 
(agents de bord) ......................72,0 .............760 ..............1,4 

Arcelor Mittal Montréal, inc., 
Contrecoeur (Quebec) 
(employés de bureau et 
de production) .........................72,0 .............700 ..............1,7
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l’aérospatiale, du transport et des autres travailleurs 
et travailleuses du Canada (TCA-Canada), section 
locale 27, ont négocié, pour les employées, la 
prise en charge par l’employeur du coût d’un test 
de dépistage du cancer (Cancer Antigen 125). 
L’employeur paiera le coût de ce test, reconnu 
comme un moyen de dépister le cancer de l’ovaire, 
pour les femmes de 40 ans et plus, une fois par 
année, jusqu’à concurrence de 35 $.

Aliments Prince, société en commandite, division 
de Bacon America et Bacon International (groupe 
Olymel), de Drummondville (Québec), et le Syndicat 
des travailleuses et travailleurs de Bacon Inter-
America (CSN), représentant 580 employés d’usine 
et préposés à l’entretien, ont établi un comité chargé 
de réduire les coûts d’assurance. Les membres 
se rencontreront chaque année pour analyser et 
évaluer ces coûts. Advenant que la prime totale, 
répartie à 50 % pour chacune des parties, dépasse 
les montants préétablis, les avantages sociaux seront 
réexaminés.

Rémunération

Une entente sur la création d’un régime 
d’investissement des employés a été conclue entre 
Produits forestiers du Canada Ltée, opérant à 
plusieurs endroits en Colombie-Britannique, et 
2 300 employés d’usine représentés par le Syndicat 
international des travailleurs unis de la métallurgie, 
du papier et de la foresterie, du caoutchouc, de la 
fabrication, de l’énergie, des services et industries 
connexes. En vertu de ce régime, les employés 
investissent un pourcentage de leur paie de vacances 
dans les activités de l’entreprise comme incitation 
à moderniser l’équipement et à améliorer le 
rendement des scieries. Les employés reçoivent, en 
remboursement de leur investissement, une somme 
forfaitaire trimestrielle basée sur le rendement du 
capital investi déclaré une fois par trimestre par 
Produits forestiers du Canada Ltée.

Programme des travailleurs étrangers

Aliments Maple Leaf, Springhill Farms et Freezerco, 
de Brandon et Neepawa, au Manitoba, et les 
Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation 
et du commerce, section locale 832, ont conclu une 
entente sur les dispositions relatives aux travailleurs 
étrangers. 

Environnement de travail

La Greater Toronto Sewer and Watermain 
Contractors Association et l’Union internationale 
des journaliers d’Amérique du Nord, qui représente 
2 000 employés, ont conclu une entente visant 
l’usage des téléphones cellulaires, BlackBerry, iPod et 
autres appareils personnels. Depuis le 5 juillet 2010, 
il est interdit d’utiliser ces appareils durant les heures 
de travail, sauf au cours des pauses repas, des pauses 
habituelles, en cas d’urgence au travail, ou avec 
l’autorisation du superviseur.

Salaires

Le gouvernement du Québec et plusieurs sections 
locales, représentant 145 120 fonctionnaires 
provinciaux, ont convenu de procéder, en plus des 
augmentations salariales fixes, à des rajustements 
salariaux variables liés à deux facteurs : 

 La croissance économique (maximum 
de 3,5 %). Si elle dépasse les projections 
initiales du plan de 2009 visant à rétablir 
l’équilibre budgétaire, des augmentations 
salariales seront prévues au cours des 
troisième, quatrième et cinquième années 
de la convention collective;

 L’inflation (maximum de 1 %), pour 
un total d’augmentation possible de 
10,5 %. L’entente prévoit un rajustement 
salarial maximal de 1 % à la fin de la 
convention collective, si l’indice des prix 
à la consommation (IPC) dépasse toutes 
les autres augmentations (fixes et liées 
à la croissance) pendant la durée de la 
convention collective.

Un projet pilote a été négocié avec l’Association de 
la construction du Québec et l’Alliance syndicale de 
la construction qui représentent 144 940 employés 
de la construction de la province. L’entente prévoit 
que les employés soient rémunérés au taux majoré 
de moitié, plutôt qu’à taux double, pour les deux 
premières heures supplémentaires effectuées au 
cours d’une semaine normale de travail. Toutes les 
autres heures supplémentaires sont rémunérées au 
taux double. Ce projet vise à garantir l’inscription 
et la rémunération des heures supplémentaires et à 
décourager le travail au noir.

Santé et bien-être

General Dynamics Land Systems, de London 
(Ontario), et le Syndicat national de l’automobile, de 
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En voici les détails :
 Documents de l’immigration—

L’employeur s’occupe des documents 
obligatoires pour les travailleurs migrants 
qui font partie de l’unité de négociation 
et qui sont entrés au Canada en vertu 
du Programme des travailleurs étrangers 
temporaires. Ces documents incluent 
toutes les demandes de renouvellement 
des permis de travail nécessaires, ainsi 
que les formulaires à remplir pour obtenir 
le statut de résident permanent, en 
vertu du Programme des candidats des 
provinces. 

 Traduction —L’employeur paie la 
traduction de la convention collective 
et du guide de l’employé dans toute 
langue qui sera la langue maternelle 
de 50 travailleurs ou plus. Les parties 
partagent à parts égales le coût de tout 
document supplémentaire qu’elles 
conviennent de faire traduire. En outre, 
l’employeur peut fournir les services de 
traducteurs requis par les travailleurs 
étrangers. 

Pensions 

Le gouvernement du Québec et quelques syndicats 
représentant 375 440 fonctionnaires québécois ont 
convenu de hausser l’âge de la retraite. Les employés 
peuvent maintenant accumuler jusqu’à 38 ans de 
service aux fins de leur pension au lieu de 35 ans, et 
porter leur pension à 76 % de la moyenne salariale 
de leurs cinq meilleures années, comparativement 
au plafond antérieur de 70 %.

5. Arrêts de travail : augmentation de 
la fréquence des arrêts de travail 
compensée par leur courte durée et la 
réduction du nombre de travailleurs 
impliqués

Comparativement à 2009, les arrêts de travail ont 
augmenté de 10 % en 2010, passant de 155 à 171. 
En dépit de cette augmentation, le nombre total des 
travailleurs impliqués a diminué de presque 15 % 
au cours de l’année. Aussi, la durée moyenne des 
arrêts de travail a baissé de 19 % – passant d’un 
sommet record de 57,9 jours en 2009, à 46,7 jours 
en 2010. Ces chiffres dépassent toujours la durée 
moyenne de 42,9 jours sur 10 ans (voir le tableau 2 
et le graphique 9).

La diminution du nombre de travailleurs impliqués, 
combinée à celle de la durée moyenne des arrêts, a 
eu un effet important sur le nombre total de jours-
personnes non travaillés, qui a diminué de près 
de la moitié du total déclaré en 2009. En 2010, 
on a enregistré 1,1 million de jours-personnes 
non travaillés, soit presque 1 million de moins 
que l’année précédente (voir le tableau 3 et le 
graphique 10).

L’analyse du nombre de travailleurs et de la durée 
moyenne des arrêts de travail en 2010 donne un 
aperçu intéressant du milieu syndical au Canada. En 
2010, le nombre de travailleurs impliqués s’établissait 

Graphique 9 :
Arrêts de travail et nombre de travailleurs 
impliqués, 1990-2010
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Tableau 2 :

Année Arrêts de travail Grèves Lock-out

2008 ......................... 186 ................. 152 .................34

2009 ......................... 155 ................. 120 .................35

2010 ......................... 171 ................. 129 .................42

Tableau 3 :

Année Nombre total Durée Nombre de
 de travailleurs moyenne jours-personnes
  (jours) non travaillés

2008 ................41 226 ............... 43 .................... 846 660

2009 ................67 125 ............... 58 ................. 2 123 590

2010 ................57 188 ............... 47 ................. 1 148 923



12.  Voir l’annexe 1 qui renferme plus de détails sur les principaux arrêts de travail de 2001 à 2010.
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des arrêts de travail a diminué (de 60 à 48), de même  
que le nombre des travailleurs impliqués (de 62 113 
à 55 975).

Principaux arrêts de travail

Au cours de la dernière décennie, le nombre des 
principaux arrêts de travail a diminué au Canada. 
La moyenne de ces arrêts de travail a baissé de façon 
spectaculaire au cours des cinq dernières années 
(2006 à 2010), passant de quatre à deux à l’échelon 
fédéral, et de 32 à 17 à l’échelon provincial. Au 
cours des cinq dernières années, 90 % des arrêts 
de travail se sont produits dans la sphère de 
compétence provinciale.

Si l’on compare les périodes de 2001 à 2005 et de 
2006 à 2010, le nombre moyen de travailleurs 
impliqués dans les principaux arrêts de travail a 
diminué considérablement12, soit de 91 % dans la 
sphère de compétence fédérale et de 68 % dans la 
sphère de compétence provinciale. Dans l’ensemble, 
au cours de ces mêmes périodes, le nombre moyen 
de travailleurs impliqués dans les principaux arrêts 
de travail a diminué considérablement pour passer 
de 160 877 à 40 652 en moyenne par année.

à 334 en moyenne, et la durée moyenne des arrêts 
de travail, à 47 jours. Ces chiffres ne reflètent pas la 
diversité que l’on retrouve dans les grèves et les  
lock-out au Canada. Les arrêts de travail ont duré 
entre un et 257 jours, et le nombre de travailleurs 
impliqués allait de 3 à 8 353 employés.

Graphique 11 :
Arrêts de travail selon le secteur d’activité  
(2008, 2009 et 2010)
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Graphique 10 :
Jours-personnes non travaillés et durée moyenne, 
1990-2010
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Par rapport à l’année précédente, le nombre des 
arrêts de travail est demeuré relativement stable dans 
chaque province, sauf au Québec, où il a augmenté 
de 34 %. Toutefois, les arrêts de travail survenus 
dans cette province ont duré moins longtemps en 
moyenne en 2010, ce qui a réduit leurs répercussions 
sur le nombre de jours-personnes non travaillés, qui 
s’est établi à 12 % au dessous des niveaux de 2009. 

Le nombre des arrêts de travail a augmenté dans 
six secteurs d’activité sur onze, et il a diminué dans 
seulement trois secteurs. Les secteurs des loisirs et de 
l’hôtellerie, de l’éducation, de la santé et des services 
sociaux, et de la fabrication ont enregistré la plus 
forte augmentation du nombre d’arrêts de travail 
(voir le graphique 11).

Sept arrêts de travail ont été signalés dans la sphère 
de compétence fédérale – il s’agit d’une légère baisse 
par rapport aux neuf enregistrés en 2009, à la durée 
moyenne (qui passe de 29 à 26 mois) ainsi qu’au 
nombre de travailleurs impliqués (de 5 012 à 1 213).

Dans la sphère de compétence provinciale, le nombre 
des arrêts de travail a augmenté de 12 % entre 2009 
et 2010 (passant de 146 à 164). Comme dans la 
sphère de compétence fédérale, la durée moyenne 
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Tandis que le nombre des principaux arrêts de 
travail diminuait, leur durée demeurait plutôt 
stable. Si on compare les mêmes périodes (c’est-à-
dire les cinq dernières années aux cinq précédentes) 
(voir l’annexe 1), la durée moyenne dans la sphère 
de compétence provinciale a augmenté de 20 à 
24 jours non travaillés, tandis qu’elle a diminué 
considérablement de 50 à 13 dans la sphère de 
compétence fédérale (voir l’annexe 1). 

Principaux arrêts de travail en 2010 

Sur le plan du nombre de jours-personnes non 
travaillés, les deux arrêts suivants ont contribué 
le plus à l’environnement des arrêts de travail au 
Canada. 

 Un arrêt de travail à Sudbury 
impliquant Vale et le Syndicat 
international des travailleurs unis de la 
métallurgie, du papier et de la foresterie, 
du caoutchouc, de la fabrication, de 
l’énergie, des services et industries 
connexes a produit presque le tiers du 
total des jours-personnes non travaillés 
en 2010. La grève, commencée en 2009, 
a impliqué 3 140 travailleurs et a duré 
134 jours ouvrables en 2010. 

 Un arrêt de travail impliquant 
l’Université de Montréal et la 
Fédération nationale des enseignantes 
et des enseignants du Québec a été le 
deuxième en importance quant au 
nombre total de jours-personnes non 
travaillés. Un total de 2 433 chargés de 
cours ont été en grève pendant 34 jours 
ouvrables, ajoutant 81 509 jours-
personnes non travaillés au total 
annuel.

Autres arrêts de travail 

En 2010, 88 % du nombre total d’arrêts de 
travail ont impliqué des groupes de moins de 
500 travailleurs, ce qui est à peu près identique 
au pourcentage de 2009. Ces arrêts de travail 
ont mis en cause 12 563 travailleurs, soit 22 % 
du nombre total de travailleurs impliqués dans 
des grèves et des lock-out au cours de l’année. La 
durée moyenne de ces arrêts de travail (51 jours) 
a dépassé de 9,2 % celle de tous les arrêts de 
travail en 2010 (46,7 jours). Plus longs, ils ont 
entraîné une augmentation du nombre total de 
jours personnes non travaillés. Les arrêts de travail 
impliquant moins de 500 travailleurs ont produit 
48 % du nombre total de jours personnes non 
travaillés en 2010, comparativement à un tiers en 
2009.

Graphique 13 :
Jours-personnes non travaillés et moyenne des 
jours non travaillés
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Graphique 12 :
Principaux arrêts de travail* (AT) et nombre de 
travailleurs impliqués

* Les principaux arrêts de travail visent les unités de négociation de 
500 employés ou plus.
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Par conséquent, les principaux arrêts de travail 
calculés en fonction du nombre de jours-personnes 
non travaillés tendent à la baisse. De 2001 à 2005, il 
y a eu en moyenne 2,14 millions de jours-personnes 
non travaillés par année. Au cours des cinq dernières 
années, cette moyenne a toutefois diminué de 
presque un tiers pour dépasser à peine 750 000 (voir 
le graphique 13).



12 

Les négociations collectives au Canada 2010

6. La syndicalisation au Canada : le taux 
de syndicalisation est stable depuis 
quatre ans

Le taux global de syndicalisation ou le degré de 
syndicalisation (défini par Statistique Canada 
comme la syndicalisation en pourcentage du total 
des travailleurs employés) est demeuré stable depuis 
quatre ans.

Les données tirées de l’Enquête sur la population 
active de Statistique Canada qui portent sur 
la syndicalisation indiquent que le degré de 
syndicalisation s’établissait à 31,5 % en 2010. 
Ce degré estimatif de syndicalisation repose sur 
leur définition de la syndicalisation13. Statistique 
Canada a aussi signalé que les hommes et les 
femmes qui occupent des emplois syndiqués 
n’ont gagné que 0,1 %14. Par ailleurs, en 2010, la 
syndicalisation, autant chez les travailleurs à temps 
plein que chez les travailleurs à temps partiel, est 
demeurée relativement stable à 33,2 % et à 25,0 % 
respectivement15. 

Si on compare les années 2009 et 2010, le taux de 
syndicalisation des emplois permanents a augmenté 
de 0,1 %,  passant à 31,9 %, et celui des emplois non 
permanents a diminué de 0,7 %, se situant à 29,7 % 
en 2010. Le taux de syndicalisation dans les grandes 
entreprises (100 employés ou plus) a augmenté 
de 1,1 %, et il a légèrement diminué dans celles 
comptant 99 employés ou moins16. 

Dans les provinces, la syndicalisation a augmenté 
en Colombie-Britannique, au Manitoba et à l’Île-du-
Prince-Édouard. Elle a diminué en Nouvelle-Écosse, 
au Québec et en Alberta17. Comme au cours de 
l’année précédente, le Québec a enregistré en 2010 
le degré de syndicalisation le plus élevé, à 39,3 %, 
suivi de près par Terre-Neuve-et-Labrador, à 39,2 %. 
L’Alberta a signalé des replis pour une deuxième 
année consécutive pour atteindre un faible taux de 
25 % en 2010 (voir le tableau 4 et le graphique 14).

13. L’Enquête sur la population active de Statistique Canada est une enquête-échantillon basée sur des autodéclarations qui peuvent être analysées 
selon le sexe, l’âge et d’autres caractéristiques. La couverture s’entend des syndiqués et des personnes qui ne sont pas membres d’un syndicat mais 
sont couverts par des conventions collectives. Pour en savoir davantage, voir L’emploi et le revenu en perspective – La syndicalisation.

14. Statistique Canada, données CANSIM, tableau 282-0078.
15. Statistique Canada (octobre 2010), La syndicalisation 2010, L’emploi et le revenu en perspective.
16. Ibidem.
17. Ibidem.

 2009 2010

 Nombre Niveau de  Nombre  Niveau de
 d’employés syndicalisation  d’employés  syndicalisation

 (milliers) (%) (milliers) (%)

Terre-Neuve-et-Labrador .........................................74,8 .............. 39,0 ....................... 77,2 .................39,2

Île-du-Prince-Édouard .............................................18,7 .............. 32,1 ....................... 19,2 .................32,7

Nouvelle-Écosse .....................................................119,8 .............. 30,6 ..................... 116,3 .................29,7

Nouveau-Brunswick ................................................91,7 .............. 28,9 ....................... 89,7 .................28,8

Québec ...............................................................1 306,6 .............. 39,8 .................. 1 324,0 .................39,3

Ontario ...............................................................1 516,9 .............. 27,6 .................. 1 559,0 .................27,9

Manitoba ..............................................................193,9 .............. 36,9 ..................... 199,7 .................37,7

Saskatchewan .......................................................150,3 .............. 35,8 ..................... 152,1 .................35,9

Alberta ..................................................................419,0 .............. 25,1 ..................... 418,3 .................25,0

Colombie-Britannique ..........................................552,7 .............. 31,1 ..................... 577,0 .................31,6

Tableau 4 :
Taux de syndicalisation selon la province
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Il y a eu d’importantes différences dans les taux 
de syndicalisation entre les secteurs d’activité en 
2010. Les secteurs de l’éducation et de la santé et des 
services sociaux ont connu une baisse, mais les taux 
des secteurs des services publics, du transport et de 
l’entreposage, et celui de l’administration publique 
ont augmenté (voir le graphique 15).

Selon Statistique Canada, on a constaté un repli 
marqué de la syndicalisation dans le secteur privé 
depuis 10 ans, principalement attribuable aux reculs 
dans les secteurs habituellement syndiqués, telle la 
fabrication, où le taux est passé de 34,2 % en 2001 à 
26,1 % en 201018. Au cours de la dernière décennie, 
la couverture dans le secteur privé a diminué, 
passant de 19,9 % en 2001 à 17,5 % en 201019.  

Graphique 15 :
Taux de syndicalisation selon le secteur d’activité, 
2010

Nota : Autres comprend : services publics, finance, assurance, 
immobilier et location, affaires, construction et autres services de 
soutien, hébergement et restauration; foresterie, pêches, mines, 
exploitation de carrières, pétrole et gaz; services professionnels, 
scientifiques et techniques; agriculture.
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Graphique 14 :
Taux de syndicalisation selon la province

Données non disponibles
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34 % - 36 %

30 % - 33 %

1 % - 29 %
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39 %

39 %

29 %
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18. Statistique Canada (2010), données CANSIM, tableau 282-0078.
19. Ibidem.
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Le repli de la syndicalisation dans le secteur privé 
pourrait être attribuable à des facteurs comme 
des modifications à la loi, moins favorables à 
l’accréditation; une plus grande résistance à la 
syndicalisation de la part de la direction; une baisse 
d’intérêt chez les employés; la déréglementation 
de l’activité industrielle; l’intégration croissante 
de l’économie mondiale; et le déclin relatif 
d’occupations et de secteurs d’activité ayant 
habituellement un taux de syndicalisation plus 
élevé20. 

Par ailleurs, dans le secteur public, la syndicalisation 
est demeurée relativement stable au cours de la 
même période de 10 ans, reculant légèrement à 
74,9 %. Au Canada, le taux de syndicalisation dans 
le secteur public est toujours demeuré élevé, et il 
continue de représenter une part importante (58 %) 
de la syndicalisation totale.

Environnement syndical au Canada21

Au début de 2010, les organisations syndicales 
signalaient que 4 645 095 travailleurs au Canada 
étaient couverts par une convention collective, ce 
qui représente une importante augmentation de 
presque 1,0 % depuis 2009, comparativement à celle 
de 0,29 % enregistrée entre 2008 et 2009 (voir le 
graphique 16).

Selon les données provenant des organisations 
syndicales, trois syndicats, la Fédération des 
intervenantes en petite enfance du Québec, l’Alberta 
Teachers’ Association et le Syndicat canadien de 
la fonction publique, ont réalisé en 2010 les plus 
importantes augmentations de syndicalisation 
totalisant 54 499 travailleurs.

Toujours en 2010, deux syndicats, le Syndicat 
national de l’automobile, de l’aérospatiale, du 
transport et des autres travailleurs et travailleuses 
du Canada (TCA-Canada) et la Christian Labour 
Association of Canada (CLAC), ont enregistré les 
plus fortes diminutions, soit 36 238 travailleurs 
au total. En 2009, TCA-Canada a perdu beaucoup 
de membres (12 %); par contre, le CLAC est l’un 

des trois syndicats affichant la plus importante 
augmentation.

Les résultats de la mise à jour de 2010 ont démontré 
que les syndicats nationaux représentent 67,3 % de 
la syndicalisation totale, tandis que les syndicats 
internationaux (ceux qui ont leur siège social à 
l’étranger) représentent 27,4 % de l’effectif syndiqué. 
Les organisations locales indépendantes (qui ne 
sont pas affiliées à des syndicats nationaux ou 
internationaux) représentent 3,8 % de la couverture 
syndicale totale. Les syndicats à charte directe 
représentent la tranche restante de 1,5 % de la 
syndicalisation totale.

Le mouvement syndical au Canada regroupe un 
nombre limité de syndicats qui représentent un 
pourcentage élevé de la syndicalisation. En 2010, 
neuf des dix plus importants syndicats au Canada 
regroupaient plus de 100 000 travailleurs chacun et 
représentaient 47,7 % de la syndicalisation totale à 
l’échelle nationale. Ils représentent toutefois un peu 
plus de 1,0 % du nombre total des syndicats (voir le 
tableau 5 et le graphique 17)22.

20. Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Programme du travail. Direction de la politique stratégique, de l’analyse et de 
l’information sur les milieux de travail. Division de la recherche et du développement des données. « What explains the decline in private sector union 
coverage? », mai 2010.

21. La Division de l’information sur les milieux de travail effectue une mise à jour administrative basée sur des données reçues de syndicats 
indépendants, nationaux et internationaux et d’autres organisations ouvrières actives au Canada qui comptent 50 membres ou plus d’unités de 
négociation. Les données administratives incluent les coordonnées des syndicats et des organisations ouvrières, leur affiliation, leur effectif et le 
nombre de sections locales et sont disponibles dans une base de données consultable appelée Répertoire des organisations de travailleurs et de 
travailleuses au Canada. Les données sur les effectifs sont aussi présentées sous forme de tableaux de façon à brosser un portrait des organisations 
syndicales au Canada, qu’on peut voir au tableau 1 de l’annexe 1. 

22. Basé sur des statistiques réunies par la Division de l’information sur les milieux de travail dans la mise à jour administrative annuelle selon des 
données reçues des syndicats indépendants, nationaux et internationaux et d’autres organisations ouvrières actives au Canada qui comptent 
50 membres ou plus d’unités de négociation.

Graphique 16 :
Taux de syndicalisation, travailleurs non agricoles 
rémunérés et population active civile, 2000-2010

Nota : Les donnés sur la population active civile et la main-d’œuvre 
non agricole rémunérée correspondent aux moyennes annuelles de 
l’année précédente; les données concernant les effectifs syndicaux 
sont celles de janvier de l’année indiquée, telles que fournies par 
des organisations syndicales comprenant 50 membres ou plus 
d’unités de négociation.

(milliers)

Taux de syndicalisation

Travailleurs non agricoles rémunérés
Population active civile
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Les syndicats qui comptent moins de 
10 000 travailleurs représentent par ailleurs 11,5 % 
de la syndicalisation totale au Canada, et ils 
constituent 85,6 % du nombre total de syndicats.

En ce qui concerne les fédérations syndicales, 
le Congrès du travail du Canada (CTC) affiche 
l’affiliation la plus importante en 2010 avec 69,6 % 
de l’affiliation totale, en baisse par rapport à 70,0 % 
en 2009 et à 70,7 % en 2008. Malgré ce recul, le 
nombre de travailleurs affiliés au CTC a augmenté 
de presque 11 000 en 2010.

Tableau 5 :
Les dix* plus importants syndicats au Canada, 
2010

Syndicats  Nombre de  
  membres

1. Syndicat canadien de la fonction publique............. 601 976

2. Syndicat national des employées et  
employés généraux et du secteur public  ................ 340 000

3. Syndicat international des travailleurs unis 
de la métallurgie, du papier et de la foresterie, 
du caoutchouc, de la fabrication, de l’énergie, 
des services et industries connexes .......................... 280 000

4. Travailleurs et travailleuses unis de  
l’alimentation et du commerce du Canada ............ 245 327

5. Syndicat national de l’automobile,  
de l’aérospatiale, du transport et des autres 
travailleurs et travailleuses du Canada 
(TCA-Canada) .......................................................... 195 000

6. Alliance de la Fonction publique du Canada ......... 188 462

7. Syndicat canadien des communications, 
de l’énergie et du papier .......................................... 128 564

8. Fédération de la santé et des services sociaux ......... 122 193

9. Teamsters Canada .................................................... 113 851

10. Union internationale des employés des services ...... 92 781

* Source : Division de l’information sur les milieux de travail, 
Programme du travail, Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada.

Graphique 17 :
Les dix* plus importants syndicats au Canada, 2010

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

11%
13%

7%

6%

5%

4%
4%

3%3% 2%

42%

More than 10,000 but less than 100,000 Members

Less than 10,000 members

Canadian Union of Public Employees

National Union of Public and General Employees

United Steel, Paper and Forestry, Rubber,
Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service
Workers International Union
United Food and Commercial Workers     
Canada

National Automobile, Aerospace, Transportation and
General Workers Union of Canada (CAW Canada)

Public Service Alliance of Canada

Communications, Energy and Paperworkers Union of
Canada

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada 

Plus de 10 000 membres, mais moins de 100 000

Moins de 10 000 membres

Syndicat canadien de la fonction publique

Syndicat international des travailleurs unis de la métallurgie, du 
papier et de la foresterie, du caoutchouc, de la fabrication, de 
l’énergie, des services et industries connexes

Syndicat national des employées et employés généraux et 
du secteur public

Union internationale des travailleurs et travailleuses unis  
de l’alimentation et du commerce du Canada

Syndicat national de l’automobile, de l’aérospatiale, du transport et 
des autres travailleurs et travailleuses unis du Canada (TCA-Canada)

Alliance de la Fonction publique du Canada

Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier

Fédération de la santé et des services sociaux

Teamsters Canada

Nota : Chacun des ces syndicats représente plus de 100 000 travailleurs.

2 %3 %

4 %
3 %

4 %

5 %

6 %

7 %

13 %
11 %

42 %



16 

Les négociations collectives au Canada 2010

      Moyenne annuelle 
   Moyenne annuelle Moyenne annuelle Moyenne annuelle du nombre de 
   du nombre du nombre de du nombre de jours-personnes 
   d’arrêts de travail travailleurs impliqués jours non travaillés non travaillés

Total 

2001 - 2005  36 160 877 22,7 2 137 560
2006 - 2010  18 40 652 22,9 754 816

Provincial       

2001 - 2005  32 117 032 20,0 1 447 548
2006 - 2010  17 37 408 23,8 706 374

Fédéral

2001 - 2005  4 43 845 49,5 690 012 
2006 - 2010  2 4 055 12,5 60 552

Annexe 1 : Principaux arrêts de travail au Canada

Source :  Division de l’information sur les milieux de travail, Programme du travail, Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada.
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     Efectifs syndicaux Efectifs syndicaux 
    Main-d’œuvre en pourcentage de en pourcentage de 
  Effectifs Population salariée la population la main d’œuvre salariée 
  Année syndicaux active civile* non agricole* active civile non agricole 
 
 

 2000 4 058 15 588 12 603 26,0 32,2 
 2001 4 111 15 847 13 027 25,9 31,6 
 2002 4 174 16 110 13 304 25,9 31,4 
 2003 4 178 16 579 13 650 25,2 30,6 
 2004 4 261 16 959 13 965 25,1 30,5 
 2005 4 381 17 182 14 265 25,5 30,7 
 2006 4 441 17 343 14 464 25,6 30,7 
 2007 4 480 17 593 14 782 25,5 30,3 
 2008 4 592 17 945 15 111 25,6 30,4 
 2009 4 605 18 245 15 383 25,2 29,9 
 2010 4 645 18 368 15 064 25,3 30,8

Annexe 2 : Effectifs syndicaux au Canada, 2000–2010

* Statistique Canada, Enquête sur la population active, Division des statistiques sur le travail.

Nota:  Les données sur la population active civile et la main d’œuvre salariée non agricole présentent les moyennes annuelles de l’année 
précédente; les données concernant les effectifs syndicaux sont celles de janvier de l’année indiquée, telles que fournies par des 
organisations syndicales comptant 50 membres ou plus.

Source : Division de l’information sur les milieux de travail, Programme du travail, Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada.
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